
préciser les dimensions du bâ ment modulaire qui sera installé pour le pré-traitement des
menuiseries ;
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préciser en quoi consiste le pré-traitement des menuiseries ;

Ø Répondre à la REP PMCB qui consiste à récupérer les vitres des menuiseries et d’en
détacher les éléments complémentaires châssis (alu, bois, joints,…) afin de les
valoriser.

Ø L’atelier sera équipée d’une table à rouleaux et d’un bac de récupéra on du verre ainsi
que des bacs complémentaires pour les autres matériaux.

Ø Ce e ac vité reste une ac vité manuelle qui ne génère aucune nuisance sonore et
peu de ressource énergé que à l’excep on de l’éclairage et d’un chauffage d’appoint
au poste de travail.

préciser tous les travaux, aménagements qui seront nécessaires à la réalisa on du projet ;

Ø Concernant la demande d’augmenta on des quan tés stockées :

§ Ce e demande de nécessite pas de nouveaux aménagements

Ø Concernant l’ac vité de démantèlement des menuiseries :

§ Elle nécessite la mise en place d’un bâ ment modulaire avec une structure
autoportante qui sera spli ée au sol sur des pla nes d’ancrage à l’aide de
pieux.

Ce e technique nous évite de creuser des fonda ons.
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Ø Concernant l’ac vité de broyage de bois :

§  Aucune installa on fixe n’est nécessaire, seul un broyeur mobile sera présent 2
jours par mois sur la zone de tri ECO MAISON afin d’effectuer les ac vités de
broyage.

préciser la provenance et la des na on des déchets collectés, triés, transformés ;

Ø Provenance : Clients, Industriels, Chan ers et Déche eries.

Ø Exutoires : COLAS, Sablière du Centre, SERFIM, ECOVERT Boilon, PRAXY ISSOIRE,
Exutoires par flux ECOMAISON, ISDND Puy Long, VERNEA, CHIMIREC, PAPREC,
VEOLIA, VIAL…

pouvez-vous préciser ce qui est indiqué "Des projets nécessiteront des aménagements
organisationnels et techniques complémentaires du site et si nécessaire des permis de construire afin de

satisfaire à ces demandes", en quoi consistent ces projets, les aménagements complémentaires,
... ? Préciser les caractéris ques ;

Ø La mise en place du bâ ment modulaire pour le démantèlement des menuiseries
nécessite une demande de permis de construire.

Nous profiterons de ce e demande de permis de construire pour y ajouter par
an cipa on la construc on de nouveaux bureaux administra fs annexés au
bâ ment déjà existant à l’entrée du site au niveau du parking.

De manière organisa onnelle, l’ac vité de démantèlement des menuiseries sera
assurée par une société de réinser on. Le démantèlement sera réalisé
manuellement.
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